
Marie GUILBAUD 

De: 

Envoyé: 

À: 

Cc: 

Objet: 

PÉGÉ Adeline - DDTM 85/SHAUC/PU <adeline.pege@vendee.gouv.fr> 
vendredi 6 mars 2026 15:46 
Marie GUILBAUD; Loren COUTON 
LHERMITE Pascale - DDTM 85/SHAUC/PU 
Re: [INTERNET] Modification simplifiée n°4-Courrier rectificatif 

Bonjour, 

Je vous confirme la bonne réception de ce courrier rectificatif et vous informe que le dossier de 

modification simplifiée n°4 du PLU n'appelle aucune observation de notre part. 

Par ailleurs, je vous précise que ce dossier ne nécessite pas d'un examen de la CDPENAF. Pa 

conséquent, aucun avis ne vous sera notifié. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'informations. 

Cordialement. 

Adeline PÉGÉ 
SHAUC/PU 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Vendée 

19 rue Montesquieu 85021 LA ROCHE SUR YON CEDEX 

Tel : +33 251443271 - Mobile: 06 61 94 72 20 

www.ecologie.gouv.fr 

... 

PRÉFET 

DE LA VENDÉE 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Vendée 

1-ifi,'rit 

f.l,l,'liv 

Fr�WNÙr 

Le 06/03/2026 à 12:00, > mguilbaud (par Internet) a écrit : 

Mesdames, Messieurs, 

Un oubli de signature a été constaté sur le courrier sollicitant votre avis dans le dossier 

qui vous a été transmis le 27 février 2026. 

Vous trouverez ci-joint le courrier rectificatif dûment signé. Je vous prie de bien vouloir 

m'excuser pour ce contretemps ainsi que pour la gêne qu'il pourrait occasionner. 

Bien à vous, 
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Avis conforme

sur le projet de modification simplifiée n° 4

du plan local d’urbanisme (PLU) de Saint-Jean-de-Monts (85)

 N° PDL 014790 / KKAC]
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Avis conforme 

rendu en application du deuxième alinéa  de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme

La  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du 
développement durable (IGEDD) pour les Pays de la Loire ;

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R .104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable, notamment son article 18 ; 

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ; 

Vu les arrêtés du 6 avril  2021, du 19 juillet 2023 et du 22 février 2024 du Ministère de la Transition 
écologique et de la cohésion des territoires, portant nomination des membres de la Mission régionale 
d’autorité environnementale Pays de la Loire et de son président ;

Vu le règlement intérieur de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire adopté le 
10 septembre 2020 ; 

Vu la décision de la MRAe Pays de la Loire du 18 novembre 2022 portant exercice de délégation ;

Vu la réception initiale en date du 6 mars relative au projet de modification simplifiée n° 4 du plan local 
d’urbanisme  (PLU)  de  Saint-Jean-de-Monts  présentée  par  madame la  maire  de  la  commune,  en 
application des articles R.104-33 deuxième alinéa à R.104-35 du code de l’urbanisme, complétée le  
29 avril 2026 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé du 6 mars 2026 ; 

Vu la consultation des membres de la MRAe Pays de la Loire faite par son président le 30 avril 2026 ;

Considérant les caractéristiques du projet de modification simplifiée n° 4 du PLU de Saint-Jean-de-Monts, 
qui prévoit :

 des  ajustements  du  règlement  écrit  du  PLU  (notamment  en  zones  urbaines  et  d’urbanisation 
future),  afin  de  faciliter  l'instruction  des  autorisations  d'urbanisme  (définition  des  termes 
« annexe » et « logement aidé », règles relatives au stationnement, aux accès, à la gestion des eaux 
pluviales,  à  l’implantation  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises  publiques,  aux 
limites séparatives en biais, à la hauteur au faîtage, à l’aspect extérieur des constructions y compris  
les clôtures) ; 

 la création d'un sous-secteur Ub3 situé au sein d'une zone urbaine Ub2 existante, afin d’y autoriser  
de l’habitat léger à destination des saisonniers ;

Considérant les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées et les incidences potentielles du 
plan sur l’environnement et la santé humaine, en particulier :

 la commune de Saint-Jean-de-Monts, qui compte environ 8 800 habitants (données Insee 2022) 
pour une surface de 6 172 hectares, se situe sur le littoral vendéen au cœur des sites Natura 2000 
(ZSC et ZPS) « Marais breton, baie de Bourgneuf, Île de Noirmoutier et forêt de Monts », du site 
RAMSAR du même nom et de plusieurs ZNIEFF ;
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 la  commune est  incluse  dans le  périmètre  du schéma de cohérence territoriale  du nord-ouest  
Vendée, exécutoire depuis 2021. Elle est également couverte par le plan de prévention des risques 
littoraux du Pays de Monts approuvé en 2016. L’enveloppe urbaine, relativement étendue au regard 
du nombre d’habitants, se caractérise également par une interpénétration avec les milieux naturels 
et l’existence de secteurs d’urbanisation diffuse ;

 les évolutions projetées du règlement écrit et du zonage graphique n’apparaissent pas de nature à 
impacter négativement les enjeux naturalistes, paysagers, ou de santé humaine, y compris ceux liés 
aux risques naturels, sur la commune ;

Rend l’avis qui suit:

Le projet de modification simplifiée n° 4 du PLU de Saint-Jean-de-Monts n’est pas susceptible d’avoir des  
incidences notables sur l’environnement et  sur la  santé humaine au sens de l’annexe II  de la  directive 
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur  
l’environnement et il n’est pas nécessaire de le soumettre à évaluation environnementale. 

Conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la personne publique responsable (commune de 
Saint-Jean-de-Monts) rendra une décision en ce sens.

La MRAE recommande cependant de mettre en cohérence, dans le dossier, la surface de la nouvelle zone 
Ub3 prenant place sur la parcelle cadastrée AN615, évaluée à 853 ou 2342 m² en fonction des pages.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Fait à Nantes, le 7 mai 2026
Pour la MRAe Pays de la Loire, par délégation

Signé
Daniel FAUVRE
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Voies et délais de recours

Le présent avis peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa  
notification ou de sa mise en ligne sur Internet.

L’avis conforme de la MRAe rendu au titre de l’examen au cas par cas par la personne publique responsable  
ne constitue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; il ne peut faire l’objet d’un recours 
contentieux  direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au  contentieux  et  suspensif  du  délai  de  recours  
contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, il est susceptible d’être contesté à l’occasion 
d’un recours dirigé contre l’acte approuvant ou adoptant le document de planification.

Où adresser votre recours gracieux     :  

A partir de votre portail pétitionnaire accessible via la plateforme     :   

https://evaluation-environnementale.developpement-durable.gouv.fr
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Nantes, le 20 mars 2026
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire
Service connaissance des territoires et évaluation
Division évaluation environnementale

Affaire suivie par : Guylène THEBAULT
Tél. : 02 72 74 74 64
evaluation-environnementale.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr

Ref. : 0014790

Madame la maire,

Vous m’avez transmis un formulaire de demande d’examen au cas par cas avec des annexes faisant
référence aux dispositions de la procédure d’examen au cas par cas définie aux articles R.104-28 à 32 du
code de l'urbanisme, reçu le 06/03/2026, pour le projet de modification simplifiée n°4 du PLU de votre
commune.

Or, il apparaît au vu de l’article R. 104-12 du même code que, si vous considérez que la procédure que
vous conduisez n’entre pas dans le champ de l’évaluation environnementale systématique,  elle relève
d’une demande d’avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale
dans les formes prévues aux articles R. 104-33 à 37 du code de l'urbanisme (et non aux articles R. 104-28
à 32 visés dans votre courrier de saisine, au demeurant non obligatoire sur la nouvelle plateforme). 

Je vous remercie donc :

- de compléter l’analyse réglementaire présente en introduction de votre demande. Le rappel des articles
du code de l’urbanisme de source législative n’est pas suffisant. Il  vous faut préciser quel article de la
partie réglementaire du code constitue l’élément déclencheur de votre demande d’examen au cas par cas
et pour quelles raisons,

- de vous assurer de respecter les formes prévues aux articles R. 104-33 à 37 du code de l'urbanisme et
de mettre en cohérence l’ensemble des pièces fournies,

- de clarifier certains passages du projet de modification simplifiée du PLU (celle-ci indique à plusieurs
reprises que telle règle n’est pas applicable à des constructions de plus de 40 m² d’emprise au sol alors
qu’il  est  précisé dans la  phrase précédente que ladite  règle ne s’applique qu’aux constructions d’une
emprise au sol inférieure ou égale à 10 m²),

Madame la Maire
Hôtel de ville
18 rue de la Plage
85167 SAINT-JEAN-DE-MONTS

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2

mailto:evaluation-environnementale.dreal-pdl@developpement-durable.gouv.fr


- dans l’argumentaire relatif aux impacts sur l’environnement et la santé humaine attendu au sein de votre
auto-évaluation, de tenir compte du fait que :

• le projet de modification simplifiée du PLU ne concerne pas que le secteur dédié aux logements
saisonniers mais également les autres secteurs objets d’une évolution de leur règlement écrit,

• les annexes des constructions principales pourront dorénavant servir d’habitations (cela suppose
que vous vous prononciez sur les impacts potentiels de cette évolution, qu’ils soient positifs ou
négatifs, en matière de nombre de logements et d’hébergement, de maîtrise de la consommation
d’ENAF,  de  pression  sur  les  ressources  naturelles  comme l’eau  potable  par  exemple  et  plus
globalement de respect de la capacité d’accueil du territoire au sens de la loi littoral),

• les enjeux environnementaux potentiels d’une évolution de PLU ne se limitent pas aux aspects
naturalistes. Ils  englobent entre autres les aspects relatifs à la santé humaine,  par exemple la
question des nuisances,

• il convient d’analyser l’articulation des dispositions réglementaires projetées pour les clôtures, avec
la loi  n°  2023-54 du 2 février  2023 visant  à limiter  l'engrillagement  des espaces naturels  et  à
protéger la propriété privée.

Je vous prie d’agréer, Madame la maire, l'expression de ma considération distinguée.

Le responsable de la division
Evaluation Environnementale

signé

Stéphane Le Moing
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